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DÉCISION No15/D/C-NG;c1PM/2023 PORTANT ATTRIBUTION DE LA LEHRE COMMANDE
RELATIVE A LA DEMANDE DE COTATION OUVERT NO002/DC;C-NG/CIPM/2023 DU 16 JANVIER
2023 LANCÉ EN PROCÉDURE D'URGENCE POUR LIEQUIPEMENT EN MATERIEL MEDICAL DU
CENTRE DE SANTE INTEGRE (CSI) DE DJEFATOU LOT 1, DANS LA COMMUNE DE NGONG,
DÉPARTEMENT DE LA BÉNOUÉ, RÉGION DU NORD

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE NGONG, AUTORITÉ CONTRACTANTE,
Vu la Constitution : ux n u- .

Vu 1b Décret N°2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics, • • ho
ïu le dS No20127074 du 08 mL 2012 portent création, organisation .et fonotionnennent des Ccmmiss.ons de
vrirDfci^rNW3/CA^^^^^^ mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
Vu le Décret N°2018/366 du 20 Juin 2018 portant nouveau Code des Marchés Publics ;
Vu L'Arrêté N»000114/A/MINDDEVEL du 03 mars 2020 constatant l'élection du Maire et de
du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune de Ngong, Département de la Bénoué, Région

ÏÏa décision N»0051/D/MINMAP du 19 février 2015 portant constatation des Commissions Internes de
V^LTettre Circl^re^'OT^ d" "3 Juillet 2018 portant mesures transitoire consécutives à la

rapport de la erm\'térieTS dû
i M"" '• »

Vut°SM'0/UC-NG/CIPM/2023 du 16/02/2023 du Président de la Corhmission Inteme de Passation des
Marchés auprès de la Commune de Ngong :



DÉCIDE;

Article T : La lettre commande ci-après, est pour compter de lardate de signature de la présente décision,
attribuée ainsi qu'il suit ;

NO OBJET DU MARCHE ADJUDICATAIRE .MONTANT ne (EN F CFA) DÉLAI D'EXECUTION

01

EQUIPEMENT EN MATERIEL
MEDICAL DU CENTRE DE
SANTE INTEGRE (CSI) DE
DJEFATOU LOT 1

ETS SADICOM

B.P : 1724 GAROUA

TEL,; 694 050 550

673 922172

CINQ MILLIONS DEUX
CENT QUARANTE MILLE

(5 240 000) FRANCS CFA

TROIS (03) MOIS

Articles 2 : . . . j i ..Hra
1) L'entreprise adjudicataire susvisée ne poufra exécuter les travaux qu'après signature de la Lettre

Commande y afférente et notification de l'Ordre de Service de commencer les travaux.
2) Le délai d'exécution court à compter de la date de la notification de l'Ordre de Service de commencer

les travaux.

Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée" et communiquée partout où besoin sera.
.  21 M 2023


